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PROVINCE DE QUÉBEC 
COMTÉ DE GATINEAU 
 
 
Procès-verbal d'une séance extraordinaire du Conseil municipal de la Municipalité de 
Val-des-Monts, tenue le 12 décembre 2023, à 19 h, à l’édifice du Carrefour, sis au 1, route du 
Carrefour, Val-des-Monts (Québec) J8N 4E9, sous la Présidence de monsieur le Maire 
Jules Dagenais. 
 
ÉTAIEN T aussi présents : Mesdames les Conseillères Manon Tessier et Chantal Renaud, messieurs 
les Conseillers Jacques Lemay et Serge Lessard, madame la Conseillère Joëlle Gauthier, et 
monsieur le Conseiller François Sylvestre. 
 
ÉTAIEN T égalem ent présents : Monsieur Julien Croteau, directeur général et greffier-trésorier, 
mesdames Karine Alie Gagnon, directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe, 
Stéphany Michaud, directrice des services administratifs, messieurs Kevin St-Jacques, directeur du 
service des Communications, Nour Eddine El Guemri, directeur du service des Travaux publics, 
mesdames Michelle Périard-Brunet, directrice du service des Finances, Nancy Vaux, directrice du 
service des Loisirs, de la Culture et de la Vie communautaire, messieurs Benoît Olivier, directeur 
par intérim du service de l’Environnement et de l’Urbanisme, et Sébastien Parent, directeur du 
service des Ressources humaines.  
 
 
Monsieur le Maire Jules Dagenais constatant qu'il y a quorum déclare la séance ouverte. 
 
 
 
AVIS DE CONVOCATION 

 
 
Le 8 décembre 2023 
 
 
 
Monsieur le Maire, 
Mesdames les Conseillères, 
Messieurs les Conseillers, 
 
 
O bjet : Séance extraordinaire du 12 décem bre 2023 
 
Conformément aux dispositions des articles 5 et 5.4 du règlement portant le numéro 898-22, avis 
vous est donné par la présente, qu’une séance extraordinaire du Conseil municipal de la 
Municipalité de Val-des-Monts est convoquée, par le soussigné, pour être tenue le mardi 
12 décembre 2023, à compter de 19 h, à la salle du Conseil, de l’édifice du Carrefour, sis au 1, route 
du Carrefour, Val-des-Monts (Québec) J8N 4E9. 
 
 
I. M INUTE DE réflexio n ET O UVERTURE DE LA SÉANCE 

 
II. PRÉSENTATIO N DU PRO G RAM M E TRIENNAL D’IM M O BILISATIO NS 
 
iii. PÉRIO DE DE Q UESTIO NS 
 
iv. RÉSO LUTIO NS 
 
 
1. Pour adopter l'ordre du jour de la séance extraordinaire du Conseil municipal du 

12 décembre 2023. 
 
2. Pour adopter le programme des immobilisations pour les années, 2023, 204 et 2025. 
 
3. Pour accepter la levée de la séance extraordinaire du Conseil municipal du 

12 décembre 2023. 
 
 
Le Directeur général et  
Greffier-trésorier, 
 
 
 
 
 
 
Julien Croteau 
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INSCRIPTIO N AU LIVRE DES DÉLIBÉRATIO NS :  
 
N O TE 1 :  Monsieur le Maire Jules Dagenais, président de l’assemblée, présente les faits du 

programme triennal des immobilisations des années 2024, 2025 et 2026, à l’exception 
des items relatifs au parc industriel que monsieur François Sylvestre a présentés.  

 
 
LA PÉRIO DE DE Q UESTIO N S ÉTAN T TERM IN ÉE, LE CO N SEIL M UN ICIPAL PRO CÈDE À 
L’ADO PTIO N  DES ITEM S IN SCRITS À L’O RDRE DU JO UR. 
 
 
 

23-12-471 POUR ADOPTER L'ORDRE DU JOUR DE LA 
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL 
MUNICIPAL DU 12 décembre 2023  
 
 
PRO PO SÉ PAR m adam e la co nseillère jo ëlle g authier 
APPUYÉ PAR m o nsieur le co nseiller franço is sylvestre 
 
 
PAR CES MOTIFS, ce Conseil adopte l'ordre du jour tel que présenté. 
 
 
M onsieur le M aire Jules Dagenais, président de l’assem blée, dem ande si l’adoption de cette 
résolution est unanim e. 
 
 

Adoptée à l'unanimité. 
 
 
 

23-12-472  POUR ADOPTER LE PROGRAMME DES 
IMMOBILISATIONS POUR LES ANNÉES 
2024, 2025 ET 2026  
 
 
CONSIDÉRANT QU'en vertu de l'article 953.1 du Code municipal du Québec, le Conseil municipal 
doit adopter le programme des immobilisations pour les trois exercices financiers subséquents; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce Conseil municipal croit opportun d'adopter le programme des 
immobilisations de la Municipalité de Val-des-Monts pour les années 2024, 2025 et 2026. 
 
 
PRO PO SÉ par m adam e la co nseillère jo ëlle g authier 
APPUYÉ par m adam e la co nseillère m ano n tessier 
 
 
PAR CES MOTIFS, ce Conseil : 
 

1. Mentionne que le préambule fait partie intégrante de la présente résolution. 
 

2. Adopte le programme des immobilisations de la Municipalité de Val-des-Monts 
pour les années 2024, 2025 et 2026, le tout tel que décrit à l’annexe A. 

 
3. Décrète que ce programme triennal d’immobilisations sera distribué conformément 

à l’article 957 du Code municipal du Québec. 
 

4. Autorise, par la présente, monsieur le Maire Jules Dagenais et/ou le Directeur 
général et Greffier-trésorier, monsieur Julien Croteau, ou leurs remplaçants, à 
signer, pour et au nom de la Municipalité de Val-des-Monts, tous les documents 
donnant effet à la présente résolution. 

 
M onsieur le M aire Jules Dagenais, président de l’assem blée, dem ande le vote sur la résolution 
principale. 
 

 Ont voté PO UR : Mesdames les Conseillères Manon Tessier et Chantal Renaud, messieurs les 
Conseillers Jacques Lemay et Serge Lessard, madame la Conseillère 
Joëlle Gauthier, et monsieur le Conseiller François Sylvestre.  

 
PO UR :  6 
CO N TRE : 0 
 

Adoptée. 
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23-12-473 POUR ACCEPTER LA LEVÉE DE LA SÉANCE 
EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
12 décembre 2023  

 
 
PRO PO SÉ PAR M O NSIEUR LE CO NSEILLER JACQ UES LEM AY 
Appuyé par m adam e la co nseillère m ano n tessier 
 
 
PAR CES MOTIFS, la présente séance est levée. 
 
 

Adoptée. 
 
 
 
 
 
 
    
Julien Croteau Jules Dagenais 
Directeur général et Greffier-trésorier Maire 
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